aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de cette session, les participants seront en mesure de :

· Identifier les principes fondamentaux du droit pénal international et les principaux crimes internationaux ainsi que leurs rapports avec les enfants.

· Comprendre l’importance du droit pénal international pour le travail de l'UNICEF.

· Identifier des mécanismes alternatifs de responsabilisation, y compris les commissions vérité, les poursuites nationales et les méthodes traditionnelles.



	DURÉE

	1 h 30


	MESSAGES ESSENTIELS


	· Justice/responsabilité : attire l'attention sur les violations des droits de l'enfant, peut aider à briser le cycle de la violence et restaurer la confiance dans la démocratie et l'état de droit.

· Les enfants sont souvent victimes des trois principaux crimes internationaux : génocide, crimes contre l'humanité et crimes de guerre.

· Les enfants peuvent participer à des mécanismes judiciaires et non judiciaires pour promouvoir la responsabilisation en tant que victimes, témoins et auteurs.


	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant

Ressources pour le formateur


	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Introduction
	
	2 min

	
	Activité 1 : Remue-méninges sur les principaux crimes en droit pénal international
	Discussion en petits groupes
	15 min

	
	Activité 2 : Principes fondamentaux du droit pénal international 
	Présentation

Q&R/discussion
	35 min

	
	Activité 3 : Principaux crimes du droit pénal international
	Jeu
	35 min

	
	Révision des messages essentiels 
	
	3 min

	
	Durée totale 
	
	1 h 30 


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Rétroprojecteur pour PowerPoint et écran
	

	
	Transparents en PowerPoint : Session 7
	

	
	Tableaux à feuilles mobiles et marqueurs
	

	
	4 grandes fiches
	

	
	Manuel du participant
	

	
	7.1 Principaux crimes en droit pénal international
	

	
	Ressources pour le formateur
	

	
	International Criminal Justice and Children, UNICEF Innocenti Research Centre & No Peace Without Justice (September 2002).  Nous recommandons de lire le résumé,  pp. 12-27 (EMOPS)
	

	
	Children Affected by Armed Conflict: UNICEF Actions (May 2002).  Nous recommandons de lire les pp. 107-122 (EMOPS)
	

	
	UNICEF: http://www.unicef.org/french/protection/index_armedconflict.html

Voir plus précisément  le Rapport sur les enfants et la vérité et la Commission de réconciliation pour la Sierra Leone 
	


	ICONES

	Signification 
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	Conseils pour le formateur

	
	Montrez les transparents
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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	Faites référence au manuel du participant
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	Distribuez les documents


activitÉs
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	Présentation des objectifs de la session 

Présenter les objectifs de la session en expliquant que le but est que les participants acquièrent une connaissance de base du droit pénal international, des enceintes où il est appliqué et de la manière dont il peut protéger les enfants. Il est également important que les participants sachent que les poursuites pénales ont des limitations et que l’on peut faire appel à des mécanismes alternatifs non judiciaires.


activité 1 : Remue-méninges sur les principaux crimes en droit pénal international
	Durée: 15 minutes
	Matériel

Tableaux à feuilles mobiles et marqueurs

Objectif

Stimuler la réflexion parmi les participants sur ce que sont les principaux crimes du droit pénal international et comment ils sont décrits.

Instructions

· En séance plénière, demandez aux participants d’énoncer quels sont, à leur avis, les principaux crimes en droit pénal international. Poursuivez la séance de remue-méninges jusqu'au moment où ils auront signalé les trois réponses correctes : génocide, crimes contre l'humanité et crimes de guerre. Consacrez 5 minutes à cet exercice (vous devrez peut-être leur donner des indications).

· Une fois les principaux crimes correctement identifiés, divisez les participants en trois groupes. Attribuez un crime à chaque groupe.

· Chaque groupe devra élaborer une définition et  trouver un exemple de la vie réelle pour le crime qui lui a été attribué. Les participants disposent de 5 minutes pour cet exercice. Insistez sur le fait qu'ils ne doivent pas rédiger une définition par trop juridique, il leur suffira d’identifier ce qui caractérise ou définit un crime de guerre, un acte de génocide ou un crime contre l'humanité. Demandez aux groupes d’écrire leur définition et leur exemple sur un tableau à feuilles mobiles.

· Demandez ensuite à chaque groupe de présenter sa définition et son exemple en plénière. Prévoyez 5 minutes pour cela, n’insistez pas maintenant sur l’exactitude ou non des réponses. Prenez note des questions qui semblent particulièrement confuses pour le groupe. Ne donnez par les réponses correctes ; informez les participants que vous couvrirez ces points dans la présentation qui suit. Ils auront la possibilité de reprendre leur travail s’ils le souhaitent, pendant et après la présentation, s'il reste des questions en suspens.


activité 2 : Principes fondamentaux du droit pÉnal international
	Durée: 35 minutes
	Objectif 

Il s’agit de donner aux participants une compréhension minimale des principes du droit pénal international et des trois principaux crimes internationaux. Ces informations fournissent la base nécessaire pour le jeu de questions et réponses à faire en équipe à l'activité 3.

Il est important de noter que le matériel ci-dessous donne beaucoup plus de détails que ce que vous aurez le temps de couvrir au cours de votre présentation. Ces informations sont là pour vous aider à vous familiariser avec le sujet et à bien structurer votre présentation.

N'oubliez pas de prévoir 10 minutes à la fin de la présentation pour permettre aux participants de poser des questions. Demandez-leur si leur compréhension du droit pénal international (DPI) a changé suite à la présentation et si oui, de quelle manière.
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	Transparent 3 : Principaux crimes en droit pénal international

Demandez aux participants de prendre le 7.1 « Principaux crimes en droit pénal international », pour qu'ils puissent suivre l’exposé.

Il existe, en droit pénal international, trois principaux crimes qui menacent, ou qui peuvent menacer, la paix et la sécurité internationales :


1) Le crime de génocide


2) Les crimes contre l'humanité


3) Les crimes de guerre

Transparent 4 : Génocide

1) Génocide

Le « génocide » est défini à l'article 2 de la Convention de 1948 sur le génocide dans les termes suivants :

« Le génocide s'entend de l'un quelconque des actes ci-après, commis dans l'intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

a) Meurtre de membres du groupe; 

b) Atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres du groupe; 

c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle; 

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; 

e) Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe. »

Les crimes de génocide impliquent donc trois éléments fondamentaux :

(i) l'identification d'un groupe sur base de sa nationalité, race, ethnie ou religion

(ii) l'intention de détruire le groupe, en tout ou en partie (élément mental)

(iii) la commission de tout acte mentionné dans la définition (élément actif).

S'il manque un de ces trois éléments, l’acte commis ne constitue pas un crime de génocide ; il s'agira vraisemblablement d‘un crime de guerre ou d’un crime contre l'humanité.

Demandez aux participants quel événement de l'histoire est, à leur avis, à l’origine de la définition du génocide.

· Réponse : l'extermination de millions de juifs par les nazis sur base de leur identité religieuse, pendant la deuxième guerre mondiale.

Il convient de remarquer que la Convention sur le génocide est applicable en temps de guerre et de paix. La définition du génocide a été acceptée par la communauté internationale et elle a été adoptée dans les statuts des tribunaux pénaux internationaux ad hoc pour l'ex-Yougoslavie et le pour Rwanda, ainsi que dans le statut de Rome de la cour pénale internationale.
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	Transparent 5 : Crimes contre l'humanité

2) Crimes contre l’humanité

Avant le statut de Rome de la Cour pénale internationale, il n'y avait pas de document unique qui définisse les crimes contre l'humanité et leurs éléments juridiques ; les différentes définitions étaient éparpillées dans 11 instruments juridiques internationaux.

L'article 7 du statut de Rome définit ainsi « les crimes contre l'humanité » :

« …l'un des actes ci-après commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique lancée contre une population civile et en connaissance de cette attaque ».

Par conséquent, pour qu'un acte constitue un crime contre l'humanité, les conditions générales suivantes doivent être réunies :

· L'acte commis fait partie d'une attaque généralisée ou systématique lancée contre une population civile.

· L'acte est commis en application ou dans la poursuite de la politique d'un État ou d'une organisation ayant pour but une telle attaque ; cela signifie en d’autres termes, que l’État ou l'organisation encourage vivement ce genre d’attaque contre une population civile.

Le statut de Rome énonce une série d'actes qui peuvent constituer des crimes contre l'humanité, dont le meurtre, l'extermination, la réduction en esclavage, la torture, le viol, la persécution, la déportation ou le transfert forcé d'une population, les disparitions forcées de personnes et l'apartheid.

Il est important de remarquer que les crimes contre l'humanité peuvent se produire en temps de paix et pendant un conflit armé.
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	Transparent 6 : Crimes de guerre

3) Crimes de guerre

Les crimes de guerre sont des violations des lois de la guerre qui relèvent de la responsabilité pénale individuelle. Ils comportent deux éléments fondamentaux :

· Les actes commis doivent se produire dans le contexte d'un conflit armé et en association avec celui-ci.

· Les actes commis doivent avoir été exécutés contre des personnes protégées au titre des Conventions de Genève de 1949. Il s’agit de personnes non combattantes, telles que les civils et le personnel médical ou religieux qui ne participent pas directement aux hostilités ; des combattants hors de combat, y compris les combattants malades, blessés ou naufragés, sur terre ou sur mer, ainsi que les prisonniers de guerre. 

Les crimes de guerre couvrent des actes tels que le meurtre, la torture et les traitements inhumains, la prise d'otages, les condamnations prononcées sans un jugement préalable, le recrutement d'enfants de moins de 15 ans, le viol et d'autres formes de violence sexuelle.

Les crimes de guerre comprennent également des actes intentionnels perpétrés contre les civils, le personnel humanitaire ou des bâtiments protégés tels que des écoles.

D'autres actes, tels que l'utilisation de certains types d'armes ou de moyens et de méthodes de guerres pouvant causer des souffrances inutiles, peuvent aussi constituer des crimes de guerre selon qu'ils ont été commis au cours d'un conflit armé international ou non international.
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	Transparent 7 : Pourquoi la justice et la responsabilisation sont-elles importantes pour les enfants ?

Pourquoi la justice et la responsabilisation sont-elles importantes pour les enfants ? Les enfants ont à faire à la justice et aux mécanismes de responsabilisation selon trois modalités : en tant que victimes, témoins et auteurs.

La responsabilisation remplit de nombreuses fonctions pour les enfants victimes de crimes internationaux. Elle contribue au processus de guérison et aide les enfants à comprendre qu'ils ne sont pas responsables de ce qui leur est arrivé, à eux et à leur société. Elle attire l'attention sur les violations des droits de l'enfant, enregistre les violations commises contre les enfants et contribue à révéler des politiques criminelles générales ; ce qui est vital pour comprendre le contexte plus large de ce qui est arrivé aux enfants. La responsabilisation peut aussi aider à briser le cycle de la violence, restaurer la confiance dans la démocratie et l'état de droit, augmenter les chances de succès du processus de paix et renforcer la légitimité et l'autorité du nouveau gouvernement.

Pour des enfants témoins, les mécanismes de responsabilisation sont importants puisqu'ils leur permettent de raconter ce qu'ils ont vu et de sentir ainsi qu'ils ont contribué à promouvoir la justice et à reconstruire leur société. Des mesures de protection spéciales sont nécessaires pour ces enfants afin de cacher leur identité et veiller à ce qu'ils ne soient pas en butte à la vengeance des auteurs des crimes.

Dans certains cas, les enfants sont aussi recrutés pour participer activement aux crimes internationaux (par exemple, RDC, Libéria, Rwanda et Sierra Leone). Obliger des enfants à commettre des atrocités pendant un conflit armé est en soi un crime de guerre qui fait des dégâts psychologiques profonds ; il s'agit là d'une violation des droits de l'enfant. Les enfants auteurs d‘atrocités doivent donc être considérés comme des victimes de politiques criminelles, dont les principaux responsables sont des adultes. Les mécanismes judiciaires internationaux devraient se concentrer sur les poursuites contre les dirigeants politiques et militaires responsables d'avoir planifié et ordonné la commission de crimes atroces.

Cependant, pour restaurer le respect de l'état de droit dans des sociétés post-conflit, il faudrait que les enfants qui ont participé à des crimes, participent à une forme appropriée de responsabilisation, qui respecte les droits de l'enfant et tienne compte de leur âge. Par exemple, on pourrait employer des mesures alternatives de responsabilisation, telles que la participation de l'enfant à une commission de vérité et réconciliation et/ou des processus traditionnels de guérison et de réconciliation. S’agissant des enfants auteurs d‘atrocités, le principe fondamental de la Convention relative aux droits de l'enfant est de promouvoir leur réinsertion et leur retour à un rôle constructif dans la société. 



	
	Écrivez sur un tableau à feuilles mobiles :


Droit pénal national (

Droit international humanitaire (

Droit international des droits humains (
Le droit pénal international est une discipline assez nouvelle composée des règlements juridiques qui découlent du droit international et du droit pénal national. Il s'agit de la branche du droit qui consacre les poursuites pour violation du droit international, en particulier les droits humains internationaux et le droit humanitaire. Ces trois branches du droit sont reliées entre elles et elles se renforcent mutuellement.

Le droit pénal international se base sur les sources suivantes : conventions internationales, droit coutumier, principes généraux, jurisprudence des tribunaux internationaux et documents qui classent les crimes et délimitent les différents éléments des crimes et les moyens d’application.

(Écrivez sur le tableau à feuilles mobiles en dessous de la 1ère phrase : Principe de la compétence universelle).
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	Transparent 8 : Principe de la compétence universelle

Les crimes relèvent historiquement de la responsabilité des États, puisque ceux-ci ont le devoir de poursuivre les accusés auprès des tribunaux pour des actes punissables au titre du droit national. Toutefois, il existe un ensemble de crimes, dont la gravité et l'impact ont créé une telle préoccupation au sein de la communauté internationale, que n’importe quel tribunal, dans n'importe quel État, est compétent pour poursuivre les personnes accusées de ces crimes. Il s’agit du principe de la compétence universelle.

(Écrivez sur le tableau à feuilles mobiles en dessous de la 2ème phrase : Statut de Rome de la Cour pénale internationale).

La majorité des crimes sont le produit des conflits qui ont choqué la conscience humaine ; ils font aujourd'hui partie du droit international humanitaire et du droit des droits humains. La définition de ces crimes a représenté un processus de codification diversifiée de différents traités ou du droit international coutumier. Plus récemment, le statut de Rome de la Cour pénale internationale a contribué à ce processus en réunissant les avancées de la codification en droit international coutumier, en les systématisant et en définissant les principaux crimes dans un document unique.

(Finalement, écrivez « Comment ? »)

Il existe trois façons d’amener un cas devant la CPI. 

4) Un État qui a adhéré au traité peut déférer une situation à la Cour pour enquête.

5) Le Conseil de sécurité peut déférer une situation à la Cour.

6) Le procureur de la CPI peut ouvrir une enquête sur un ressortissant d'un État Partie au statut de Rome, sur base d'informations reçues de victimes, d'ONG ou de toute autre source fiable.
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	Transparent 9 : Statut de Rome de la CPI

Cour pénale internationale

Le statut de Rome, qui est l'accord instaurant la création de la Cour pénale internationale permanente, a été adopté en 1998 à Rome au cours de la conférence diplomatique des plénipotentiaires sur l'établissement d'une cour pénale internationale, organisée par les Nations Unies. Au 31 décembre 2000, dernier jour d’ouverture du statut de Rome à la signature, 134 pays de toutes les parties du monde l'avaient signé. Le 11 avril 2002, le 60ème instrument de ratification a été déposé auprès des Nations Unies, ce qui a permis l’entrée en vigueur du statut le 1er  juillet 2002. Au 1 decembre 2004, 97 pays sont États Parties au statut de Rome.

La Cour pénale internationale (CPI) est une cour permanente qui siège à La Haye, aux Pays-Bas. Les fonctions judiciaires de la Cour seront assumées par 18 juges. La CPI aura compétence  pour les « crimes les plus graves qui préoccupent la communauté international », c'est-à-dire le génocide, les crimes contre l'humanité et les crimes de guerre. Comme signalé plus haut, le statut de Rome contient les définitions de ces principaux crimes et énumère les actes qui les constituent. La CPI fonctionne sur base du « principe de complémentarité », ce qui signifie que la compétence de la cour s’exerce lorsqu’un État ne peut pas ou ne veut pas poursuivre lui-même les contrevenants par le biais des mécanismes de sa justice nationale.

La CPI exerce sa compétence à l’égard des personnes de plus de 18 ans, sans aucune distinction fondée sur la qualité officielle d'une personne, comme chef d'État ou membre du gouvernement. De même, la CPI n'a pas compétence à l'égard d'une personne qui était âgée de moins de 18 ans au moment de la commission prétendue d'un crime.

La responsabilité pénale individuelle sera invoquée lorsqu’une personne a commis le crime, ordonné que le crime soit commis, aidé ou encouragé la commission du crime ou, en cas de génocide, incité directement ou publiquement la commission du crime. Les chefs militaires peuvent être pénalement responsables de crimes commis par des forces placées sous leur contrôle effectif, s’ils n'ont pas pu prévenir le crime ou punir sa commission. La responsabilité pénale individuelle, dont la responsabilité du commandement, s'applique que l'individu concerné soit un civil, un dirigeant politique ou un membre des forces armées régulières ou d'autres forces, telles que des forces armées paramilitaires ou irrégulières.
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	Transparent 10 : Autres mécanismes de responsabilisation

Il faudrait remarquer que, en plus de la CPI, il existe toute une série de mécanismes judiciaires et non judiciaires qui permettent de promouvoir la responsabilisation et d’appliquer la justice, y compris les poursuites nationales (par exemple, le Rwanda), les tribunaux ad hoc (par exemple, le Tribunal pénal international pour l'ex Yougoslavie (TPIY) et celui pour le Rwanda (TPIR), les cours spéciales (par exemple, la Sierra Leone), les commissions de vérité (par exemple, l'Afrique du Sud, Timor de l’est, la Sierra Leone) et les méthodes traditionnelles (par exemple le gacaca
 rwandais). Chaque mécanisme doit prévoir des procédures pour protéger les enfants, qu’ils soient victimes, témoins ou auteurs. 

Transparent 11 : Crimes spécialement liés aux enfants relevant de la CPI

Même si les enfants peuvent être victimes de n'importe quel crime de la compétence de la CPI, le statut de Rome énumère certains crimes spécialement liés aux enfants, qui, par définition, ne peuvent être commis que contre des enfants, tels que l’acte génocidaire du transfert d’enfants du groupe à un autre groupe et le recrutement d'enfants de moins de 15 ans pour des forces ou des groupes armés. Le statut prévoit d'autres crimes qui ne sont pas commis exclusivement contre des enfants mais qui ont une importance particulière pour eux, comme les crimes de violence sexuelle, les mesures génocidaires pour entraver les naissances, le fait d'affamer délibérément des civils comme méthode de guerre et l'attaque contre le personnel ou le matériel humanitaire.

Les crimes les plus importants qui touchent les enfants dans chacune des trois catégories principales sont les suivants :

7) Génocide

a) Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe.

Le transfert forcé de personnes de moins de 18 ans, appartenant à un groupe national, ethnique, racial ou religieux, intentionnellement ciblé en vue de sa destruction totale ou partielle, constitue un génocide. Dans ce contexte, le caractère « forcé » ne se limite pas à la force physique ; il peut également couvrir la menace de recours à la force ou la contrainte, comme celle causée par la crainte de la violence, l’oppression psychologique ou l'abus de pouvoir.

b) Crimes de violence sexuelle

Même si le statut de Rome n'envisage pas directement la violence sexuelle comme un génocide, la jurisprudence récente des tribunaux ad hoc a créé des précédents selon lesquels la violence sexuelle constitue un génocide. Par exemple, les grossesses forcées peuvent être un élément constitutif de génocide si le but est d'affecter la composition ethnique d'une population.

8) Crimes contre l'humanité : crimes de violence sexuelle

Ces actes de violence sexuelle peuvent constituer des crimes contre l'humanité lorsqu'ils sont commis contre des civils et qu’ils font partie d'une attaque généralisée ou systématique en application ou dans la poursuite de la politique d'un État ou d'une organisation, en temps de paix et en temps de guerre :

· Viol

· Esclavage sexuel

· Prostitution forcée

· Grossesse forcée

· Stérilisation forcée

· Autres formes de violence sexuelle d'une gravité comparable.

9) Crimes de guerre

a) Utilisation, conscription ou enrôlement d’enfants en tant que soldats.

Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de moins de 15 ans ou de les faire participer activement à des hostilités constitue un crime de guerre. Ceci est vrai, que l'enfant soit recruté pour les forces armées nationales ou des groupes armés, que le conflit soit international ou non international et que l'enfant soit contraint ou volontaire.

Le crime fait surtout référence aux enfants qui participent directement à des hostilités comme combattants mais les enfants soldats peuvent réaliser toutes sortes de tâches, telles que messagers, porteurs, cuisiniers ou espions, ou ils peuvent être exploités à des fins sexuelles.

b) Crimes de violence sexuelle

Les crimes de violence sexuelle identifiés ci-dessus comme crimes contre l'humanité peuvent également constituer des crimes de guerre s’ils ont été commis au cours d'un conflit armé, international ou non international.

c) L'attaque délibérée contre des écoles

Le fait de lancer des attaques délibérées contre des bâtiments protégés, tels que des écoles, constitue un crime de guerre, que cet acte soit perpétré pendant un conflit armé international ou non international. C'est pourquoi, des dégâts causés à une école, ou la destruction d’une école, comme conséquence involontaire d’une attaque contre une cible légitime, sont des incidents qui ne constituent pas un crime de guerre.

Attaques contre le personnel et le matériel humanitaires

Conformément au statut de Rome, l’attaque délibérée contre «le personnel, les installations, le matériel, les unités ou les véhicules employés dans le cadre d'une mission d'aide humanitaire ou de maintien de la paix conformément à la Charte des Nations Unies » constitue un crime de guerre.

Ces attaques doivent avoir lieu dans le contexte d'un conflit armé et être associées à celui-ci. En outre, pour que ces attaques soient punissables, il faut que le personnel des opérations humanitaires et de maintien de la paix n’ait pas participé directement aux hostilités. Les attaques contre des opérations humanitaires, y compris le personnel et les ressources, sont un moyen efficace d’interdire l’accès des civils aux fournitures et services essentiels, puisque les organisations humanitaires ne peuvent pas opérer si leur statut protégé n'est pas respecté. Lorsque l'assistance ne parvient pas aux civils qui en ont besoin, il est probable que les premières victimes seront les enfants.

Consacrez les 10 dernières minutes aux questions – réponses et à vous assurer que les participants ont bien compris la matière que vous venez de couvrir.


ActivitÉ 3 : Principaux crimes du droit pÉnal international

	Durée : 35 minutes
	Méthodologie 

Jeu

Objectif 

Il s'agit ici de tester les participants pour voir s’ils comprennent bien les différences entre génocide, crime contre l'humanité et crime de guerre en jouant à un jeu de questions - réponses. Pour accroître le bénéfice de l'exercice en termes d'apprentissage, n'oubliez pas de demander à chaque groupe de justifier sa réponse et de donner à tous les participants la possibilité de poser des questions ou d'ajouter des commentaires au sujet de la réponse. Vous pouvez expliquer ou corriger les réponses en utilisant la clé pour les questions et réponses que vous trouverez à la page suivante.

Instructions 

· Il y a un transparent en PPT par question ; ces questions sont organisées dans un ordre particulier. Vous vous rendrez peut-être compte que vous n'avez pas suffisamment de temps pour répondre à toutes les questions.

· Divisez les participants en quatre groupes ou équipe. Demandez à chaque groupe de prendre 2 minutes pour se trouver un nom. Distribuez une grande fiche à chaque équipe et demandez-leur d’y écrire leur nom et de la mettre ensuite bien en évidence. Pour cette activité-ci, veillez à ce que les groupes restent assis en ordre ; cela facilitera les questions de suivi et garantira une bonne progression du jeu.

· Expliquez les règles.

· Chaque équipe disposera de 20 secondes pour répondre à la question en tant que groupe. L'équipe recevra 1 point par réponse correcte OU ½ point pour une réponse partielle à une question comprenant deux éléments : la réponse et la raison.

· Si l’équipe ne réussit pas à répondre correctement à une partie de la question, celle-ci sera posée à l'équipe suivante pour qu’elle y réponde. Par exemple, l'équipe A reçoit la première question. Si elle ne peut pas y répondre, l'équipe B aura la possibilité de le faire ; si elle ne le peut pas, c'est l'équipe C et si elle ne le peut pas non plus, c'est l'équipe D ! Si une autre équipe répond à la question et qu’elle peut expliquer sa réponse, elle reçoit ½ point.

· Ce sera alors le tour de l'équipe B de répondre à la deuxième question. Si elle ne répond pas correctement, l'équipe C aura la première chance, ensuite l'équipe D, l'équipe A, etc..

· L'équipe qui répond correctement à sa question obtiendra le point où le ½ point. Les équipes répondront toujours dans l'ordre pendant toute l’activité pour qu’elles aient chacune les mêmes possibilités de gagner des points.
· L'équipe qui a obtenu le plus grand nombre de points gagne la partie.

· Montrez la première question qui se trouve sur le transparent 7.12
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	Questions et clé pour les réponses :

Transparent 12
1) Comment classeriez-vous le massacre d'environ un million de Tutsis par les Hutus au Rwanda en 1994 ? Comme crime de guerre, crime contre l'humanité ou génocide ?

Réponse : il s'agit d'un génocide parce que les attaques étaient commises contre un groupe à cause de son appartenance ethnique (les Tutsis) avec intention de détruire ce groupe.

Transparent 13

2) Les crimes contre l'humanité peuvent-ils être commis en temps de paix et de guerre ?

Réponse : oui, il n’y a pas de restriction à ce sujet.

Transparent 14
3) Un même crime peut-il constituer un crime contre l’humanité et un crime de guerre ? Expliquez votre réponse.

Réponse : oui. Lorsqu'un crime contre l'humanité a été commis au cours d'un conflit armé contre une population civile protégée, il peut aussi constituer un crime de guerre, puisqu'il remplit tous les éléments de la définition. Des crimes qui peuvent être classés dans les deux catégories sont le meurtre, la torture, le viol, la grossesse forcée et d'autres crimes de violence sexuelle.

Transparent 15

4) La conscription ou l'enrôlement volontaire d’un jeune de 16 ans pour participer activement à des hostilités constitue-t-il un crime de guerre ?

Réponse : non. Même s’il est contraire au Protocole facultatif à la CDE concernant la participation des enfants aux conflits armés d’enrôler des enfants de moins de 18 ans pour participer activement à des hostilités, cela ne constitue pas un crime de guerre. Pour que cela soit un crime de guerre, il faut que l'enfant ait moins de 15 ans.
Transparent 16
5) Un incident unique et isolé peut-il être considéré comme un crime contre l'humanité ? Expliquez votre réponse.

Réponse : non, parce que, par définition, les crimes contre l'humanité sont perpétrés dans le contexte d’ « attaques généralisées ou systématiques » contre la population civile.
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	Transparent 17

6) Le transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe constitue-t-il un génocide lorsque le pays n’est pas en guerre ?

Réponse : oui. Les crimes de génocide peuvent avoir lieu en temps de guerre et de paix et le transfert forcé d'enfants à un autre groupe fait partie de dans la définition.

Transparent 18
7) La destruction involontaire d'une école ou d'un hôpital au cours d'un conflit armé constitue-t-elle un crime de guerre ? Expliquez votre réponse.

Réponse : non, pour que cela soit un crime de guerre, il faut que les actes visent délibérément la destruction de l'école ou de l'hôpital. Mais on peut aussi avancer l'argument selon lequel une partie au conflit aurait dû faire plus attention au moment de viser un objet (par exemple un pont) ​​quand celui-ci se trouve, par exemple, à côté d'une école ou d'un hôpital protégé. En d'autres termes, il y a des limites à la quantité de « dégâts collatéraux » que l'on peut justifier comme étant non délibérés. Cette question se pose particulièrement dans le contexte du conflit entre Israël et la Palestine, ainsi qu’en Afghanistan pour les États-Unis.
Transparent 19

8) Un incident unique et isolé peut-il être considéré comme un crime de guerre pendant un conflit armé ? Expliquez votre réponse.

Réponse : oui, à condition que ce soit dans le contexte d'une guerre et qu'il soit lancé contre des personnes protégées.

Transparent 20

9) Au cours d'un conflit armé ne présentant pas un caractère international, un État mène une campagne de grossesse forcée contre les femmes d’une certaine région du pays. Quel est le crime qu'il a commis ?

Réponse : ces actes constituent un crime contre l'humanité et un crime de guerre, puisqu'ils répondent aux deux définitions. Il s'agit d’un crime contre l'humanité parce que (i) ces actes font partie d'une attaque généralisée ou systématique contre une population civile et (ii) ils répondaient à une politique d'État. Ces actes sont des crimes de guerre parce qu’ils se sont produits en temps de guerre contre une population civile protégée.
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	Transparent 21

10) Si des parties à un confilt armé utilisent des enfants comme messagers, s’agit-il d’un crime de guerre, lorsque les enfant sont volontaires ?
Réponse : oui, il s'agit d'un crime pour un enfant de moins de 15 ans de réaliser des tâches liées à un conflit, même s’il est volontaire.
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	Transparent 22

11) Pour décider si le transfert forcé d'enfants d'un groupe à un autre groupe constitue un génocide, n’y a-t-il que la force physique à prendre en compte ? Expliquez votre réponse.
Réponse : non, « forcé » comprend également la menace de recours à la force ou à la contrainte, comme celle causée par la crainte de la violence, l’oppression psychologique ou l'abus de pouvoir.
Transparent 23
12) Le régime d'apartheid en Afrique du sud peut-il être considéré comme un crime contre l'humanité ? Expliquez votre réponse.

Réponse : oui, parce que l’apartheid représente une attaque généralisée ou systématique contre une population civile, les noirs, et qu’il répondait à une politique d'État.

Transparent 24
13) Le massacre de plus d'un million de cambodgiens pendant le régime de Pol Pot constitue-t-il un génocide ? Expliquez votre réponse.

Réponse : non, parce que les principaux objectifs des massacres étaient les opposants politiques et les intellectuels cambodgiens, indépendamment de leur nationalité, race, appartenance ethnique ou religion. Ceci ne répond pas la définition généralement acceptée du génocide.
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	Transparent 25
14) Le statut de Rome considère-t-il les crimes de violence sexuelle comme un génocide ?

Réponse : non, le statut de Rome ne le reconnaît pas directement. Cependant, la jurisprudence récente des tribunaux ad hoc (c'est-à-dire le TPIY et le TPIR) a créé des précédents selon lesquels il est estimé que la violence sexuelle constitue un génocide.

Transparent 26
15) Quels sont les deux rôles potentiels que les enfants peuvent jouer dans le cadre de la CPI ?

Réponse : les enfants peuvent participer à la CPI en tant que victimes ou témoins, ou les deux. Ils ne peuvent pas être poursuivis par la CPI puisque sa compétence se limite aux personnes qui avaient 18 ans ou plus au moment de la commission prétendue d’un crime.


messages essentiels pour la session 7
	Durée : 3 minutes
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	Transparent  27 :Révision des messages essentiels

· Justice/responsabilité : attire l'attention sur les violations des droits de l'enfant, peut aider à briser le cycle de la violence et restaurer la confiance dans la démocratie et l'état de droit.

· Les enfants sont souvent victimes des trois principaux crimes internationaux : génocide, crimes contre l'humanité et crimes de guerre.

· Les enfants peuvent participer à des mécanismes judiciaires et non judiciaires pour promouvoir la responsabilisation en tant que victimes, témoins et auteurs.


Droit pénal international
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� Le système de gacaca (prononcer ga-cha-cha) est une version actualisée du processus traditionnel quasi-judiciaire selon lequel les anciens résolvent les disputes entre les membres de la communauté. Le Rwanda met en place des « procès » gacaca sur une très large échelle dans l’espoir de faire face au nombre important de détenus, à  la lenteur des tribunaux et au manque de réconciliation nationale suite au génocide de 1994, au cours duquel environ 800.000 personnes ont été tuées.
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